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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 CONVENTION DU COURANT DE BENGUELA ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE LA REPUBLIQUE D’ANGOLA, LE GOUVERNEMENT DE LA 
REPUBLIQUE DE NAMIBIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE 
SUD-AFRICAINE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République d’Angola, le Gouvernement de la République de Namibie 
et le Gouvernement de la République sud-africaine (ci-après dénommés au singulier « une Partie » 
et au pluriel « Parties »), 

Reconnaissant le caractère unique du grand écosystème marin du courant de Benguela, la 
richesse et la complexité de son fonctionnement biologique et physique, son importance pour le 
développement socioéconomique et le bien-être des populations qui en dépendent et les menaces 
qui pèsent sur lui, 

Rappelant l’Accord provisoire entre le Gouvernement de la République d’Angola et le 
Gouvernement de la République de Namibie et le Gouvernement de la République sud-africaine 
portant création de la Commission du courant de Benguela, signé en janvier 2007, 

Rappelant également les dispositions applicables de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer du 10 décembre 1982, les dispositions applicables de la Convention des Nations 
Unies sur la diversité biologique du 5 juin 1992, les dispositions applicables de la Convention-
cadre des Nations Unies sur les changements climatiques du [9 mai 1992], y compris les accords 
d’application en vertu de ces conventions, ainsi que d’autres instruments mondiaux et régionaux 
concernant la conservation et la gestion des ressources marines, la réduction de la pollution, la 
sécurité en mer et la protection de l’environnement, 

Conscients de la nécessité d’éviter les effets néfastes sur le milieu marin, de protéger la 
biodiversité, de maintenir l’intégrité de l’écosystème marin et de minimiser le risque d’effets à 
long terme ou irréversibles des activités humaines, 

Convaincus de la nécessité de prendre collectivement des mesures concrètes pour assurer une 
coopération transfrontalière efficace à long terme ainsi que la gestion durable intégrée et la 
protection des ressources marines, 

Reconnaissant l’importance de dispositions institutionnelles stables pour assurer la mise en 
œuvre d’une approche écosystémique de la gestion des ressources et des activités humaines 
affectant le grand écosystème marin du courant de Benguela, 

Cherchant à relever les défis qu’ils ont identifiés dans le grand écosystème marin du courant 
de Benguela, 

Convaincus de leur responsabilité commune, en tant que gardiens de ce grand écosystème 
marin d’importance mondiale, de le conserver et de le gérer pour le bien des générations actuelles 
et à venir, 

Sont convenus de ce qui suit : 
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Article premier. Définitions 

Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente :  

L’expression « effets négatifs » : 
a) Désigne tout effet préjudiciable réel ou potentiel sur le grand écosystème marin du 

courant de Benguela qui résulte directement ou indirectement d’activités humaines 
trouvant leur origine, en tout ou en partie, dans la zone relevant de la juridiction d’une 
Partie ou provenant d’un navire ou d’un aéronef relevant de sa compétence ou de son 
contrôle ; et 

b) Désigne les effets négatifs qui s’étendent au-delà de la juridiction d’une Partie dans 
laquelle se trouve l’origine physique des effets négatifs ; et 

c) Désigne tout effet préjudiciable, réel ou potentiel, sur les utilisations légitimes du grand 
écosystème marin du courant de Benguela, sur la santé des populations des Parties ou sur 
leur capacité à assurer leur santé, leur sécurité et leur bien-être culturel et économique, 
qui se produit ou peut se produire en conséquence d’un effet préjudiciable visé à l’alinéa 
a) ; mais 

d) Ne désigne pas les effets préjudiciables, réels ou potentiels, qui sont négligeables ou qui 
ont été évalués et jugés acceptables au titre de la présente Convention ; 

L’expression « grand écosystème marin du courant de Benguela » désigne le grand 
écosystème marin associé au courant de Benguela et caractérisé par une bathymétrie, une 
hydrographie, une productivité et des populations trophiquement dépendantes distinctes, dans la 
zone d’application définie par la présente Convention ; 

Le terme « écosystème » désigne le complexe dynamique formé de communautés de plantes, 
d’animaux et de micro-organismes et de leur environnement non vivant qui, par leur interaction, 
forment une unité fonctionnelle ; 

Le terme « environnement » désigne, sans s’y limiter, l’ensemble ou toute composante : 
a) Du milieu naturel, qui comprend l’air, l’eau (y compris la mer et le fond marin), la terre 

(y compris les sols et les minéraux), l’énergie et les organismes vivants autres que les 
humains ; 

b) De l’interaction entre les composants de la nature et entre ces composants et les humains ; 
c) Des qualités ou conditions physiques, esthétiques et culturelles qui affectent la santé et le 

bien-être des humains ; 
L’expression « ressources halieutiques » désigne les ressources en poissons, mollusques, 

crustacés et autres espèces sédentaires ; 
L’expression « Accord provisoire » désigne l’Accord conclu entre la République d’Angola, la 

République de Namibie et la République sud-africaine portant création de la Commission du 
courant de Benguela, signé en janvier 2007 ; 

L’expression « ressources marines » désigne tous les éléments vivants et non vivants de 
l’écosystème marin ; 

Le terme « Partie » désigne soit la République d’Angola, soit la République de Namibie, soit 
la République sud-africaine, et le terme « Parties » désigne conjointement la République d’Angola, 
la République de Namibie et la République sud-africaine ; 
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Le terme « pollution » désigne l’introduction par l’homme, directement ou indirectement, de 
substances ou d’énergie dans le grand écosystème marin du courant de Benguela, qui entraîne ou 
est susceptible d’entraîner des risques pour la santé humaine, des dommages à l’écosystème, des 
dégâts aux aménagements ou des interférences avec les utilisations légitimes du grand écosystème 
marin du courant de Benguela ; 

L’expression « principe de précaution » désigne le principe selon lequel l’absence de certitude 
scientifique absolue ne doit pas servir de prétexte au report de l’adoption de mesures ou d’actions 
visant à donner effet à l’objectif de la présente Convention ; 

L’expression « navires ou aéronefs » désigne toute structure artificielle, fixe ou flottante, sur 
l’eau ou dans l’air, ainsi que leurs parties, accessoires et équipements, qu’elle soit ou non 
autopropulsée, opérant dans le milieu marin ; 

L’expression « Plan d’action stratégique » désigne le Plan d’action stratégique pour le grand 
écosystème marin du courant de Benguela adopté et signé par les Parties. 

Article 2. Objectif 

L’objectif de la présente Convention est de promouvoir une approche régionale coordonnée 
de la conservation à long terme, de la protection, de la réhabilitation, de l’amélioration et de 
l’utilisation durable du grand écosystème marin du courant de Benguela, afin de fournir des 
avantages économiques, environnementaux et sociaux. 

Article 3. Zone d’application 

1) La zone d’application de la présente Convention comprend toutes les zones relevant de la 
souveraineté et de la juridiction nationales conformément à la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer du 10 décembre 1982, délimitées par la laisse de haute mer le long des côtes des 
Parties. 

2) La présente Convention s’applique à toutes les activités humaines, aux aéronefs et aux 
navires relevant de la juridiction ou du contrôle d’une Partie, dans la mesure où ces activités ou 
l’exploitation de ces aéronefs ou navires entraînent ou sont susceptibles d’entraîner des effets 
négatifs. 

Article 4. Principes généraux 

1) Les Parties sont guidées par les principes suivants : 
a) Le principe de coopération, de collaboration et d’égalité souveraine ; 
b) L’utilisation et la gestion durables des ressources marines ; 
c) Le principe de précaution ; 
d) La prévention de la pollution, son évitement et son atténuation ; 
e) Le principe pollueur-payeur ; et 
f) La protection de la biodiversité dans le milieu marin et la conservation de 

l’écosystème marin. 
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2) En donnant effet à l’objectif de la présente Convention et aux principes énoncés au 
paragraphe 1, les Parties s’engagent à : 

a) Prendre toutes les mesures possibles en vue de prévenir, d’atténuer et de réduire au 
minimum la pollution, et les mesures nécessaires en vue de protéger l’écosystème 
marin contre tout effet négatif ; 

b) Entreprendre une évaluation de l’impact sur l’environnement des activités proposées 
susceptibles d’avoir des effets négatifs sur les environnements marin et côtier ; 

c) Appliquer des mesures de gestion fondées sur les meilleures preuves scientifiques 
disponibles ; 

d) Établir des mécanismes de collecte, de partage et d’échange de données 
intersectorielles ; 

e) Dans la mesure du possible, inverser et prévenir l’altération des habitats et leur 
destruction ; 

f) Protéger les espèces vulnérables et la diversité biologique ; et 
g) Prendre toutes les mesures possibles afin de renforcer et de maintenir les capacités 

humaines et infrastructurelles. 

Article 5. Structure organisationnelle 

La structure organisationnelle est la suivante : 
a) Une Conférence ministérielle, 
b) Une Commission, 
c) Un Secrétariat. 

Article 6. La Conférence ministérielle 

1) Chaque Partie autorise des ministres à assister à la Conférence ministérielle, dont l’un est 
le chef de la délégation, qui peuvent être accompagnés de représentants suppléants, d’experts et de 
conseillers. 

2) La Conférence ministérielle a les fonctions suivantes : 
a) Évaluer la mise en œuvre de la présente Convention et approuver toute modification 

apportée au plan d’action stratégique, ainsi que mandater l’adoption des mesures 
nécessaires pour faciliter la mise en œuvre effective du plan en question ; 

b) Approuver le plan de travail et le budget pour les intervalles compris entre les 
conférences ordinaires ; 

c) Approuver les procédures ainsi que les conditions de nomination du Secrétaire 
exécutif ; 

d) Approuver toute proposition d’amendement du texte de la présente Convention ; et 
e) Décider de toute question liée aux travaux de la Commission qui n’est pas 

spécifiquement attribuée à un autre de ses organes. 
3) Une Conférence ministérielle est convoquée au moins une fois tous les deux ans ou 

conformément à une décision de la Conférence ministérielle ou à la demande écrite d’une Partie. 



Volume 3139, I-53812 

 246 

4) Sauf décision contraire de la Conférence ministérielle, les Parties assurent la présidence 
des réunions à tour de rôle. 

Article 7. La Commission 

1) Chaque Partie est membre de la Commission et nomme un Commissaire et un suppléant. 
2) Le Commissaire est accompagné de représentants sectoriels, ainsi que d’experts et de 

conseillers, selon les besoins. 
3) Sauf décision contraire de la Commission, les Parties assurent la présidence des réunions 

de la Commission à tour de rôle. 
4) Les réunions de la Commission sont d’ordinaire convoquées une fois par an ou 

conformément à une décision de la Commission ou à la demande écrite d’une Partie. 

Article 8. Fonctions de la Commission 

En donnant effet à l’objectif de la présente Convention, la Commission est tenue de : 
a) Coordonner la mise en œuvre et la révision du plan d’action stratégique et recommander 

les modifications à y apporter, ainsi que d’éventuels plans d’action, comme cela peut être 
nécessaire de temps à autre ; 

b) Assurer l’orientation, la coordination et l’évaluation de la mise en œuvre des plans de 
travail et du budget ; 

c) Convenir, lorsque cela est nécessaire, de mesures visant à prévenir, à atténuer et à réduire 
au minimum la pollution causée par ce qui suit ou en résultant : 
i) Le déversement à partir de navires ou d’aéronefs ; 
ii) L’exploration et l’exploitation du plateau continental, des fonds marins et de leur 

sous-sol ; et 
iii) Des sources terrestres ; 

d) Convenir, lorsque cela est nécessaire, de mesures de conservation et de gestion 
concernant les ressources marines transfrontalières et l’environnement ; 

e) Convenir, le cas échéant, des droits de participation, tels que les niveaux de récolte et les 
modalités de partage concernant les ressources halieutiques transfrontalières ; 

f) Promouvoir, dans toute la mesure du possible, l’harmonisation, la mise en œuvre et 
l’application des politiques et des lois existantes en matière de conservation et de gestion 
des ressources marines transfrontalières et d’environnement ; 

g) Encourager l’harmonisation des mesures de conservation et de gestion concernant les 
ressources marines transfrontalières et l’environnement ; 

h) Favoriser et soutenir des programmes de recherche liés aux ressources marines 
transfrontalières et à l’environnement ; 

i) Promouvoir la collecte, l’échange, la diffusion et l’analyse des données et informations 
pertinentes, notamment de nature statistique, biologique, environnementale et 
socioéconomique ; 
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j) Promouvoir la collaboration en matière de suivi, de contrôle et de surveillance, y compris 
des activités conjointes dans la région de la Communauté de développement de l’Afrique 
australe ; 

k) Nommer un Secrétaire exécutif et adopter le règlement intérieur concernant ses 
fonctions ; 

l) Soutenir la formation et le renforcement des capacités dans des domaines couverts par la 
présente Convention ; 

m) Assurer un financement et des ressources adéquats pour soutenir les activités à long 
terme de la Commission ; 

n) Créer les organes subsidiaires qu’elle estime souhaitables pour l’exercice de ses fonctions 
et en diriger les activités ; et 

o) Exécuter toutes autres activités qui peuvent se révéler nécessaires pour permettre à la 
Commission de réaliser l’objectif de la présente Convention. 

Article 9. Comités permanents de la Commission 

1) Il est créé à titre de comités permanents de la Commission, un Comité consultatif relatif à 
l’écosystème, un Comité financier et administratif et un Comité de la conformité, chargés de 
fournir des conseils et des recommandations à la Commission sur les questions relevant de leurs 
domaines de compétence respectifs et d’exécuter les activités demandées de temps à autre par la 
Commission. 

2) Chaque Partie nomme des experts auprès de chaque Comité. 
3) Chaque Comité peut créer les groupes de travail qu’il estime nécessaires. 
4) Chaque Comité établit son règlement interne, y compris ses plans de travail et budgets, 

qui sont soumis à l’approbation de la Commission. 

Article 10. Le Comité consultatif relatif à l’écosystème 

Le Comité consultatif relatif à l’écosystème fournit à la Commission les meilleurs avis 
scientifiques et renseignements pertinents disponibles et a les fonctions suivantes : 

a) Créer un programme scientifique et de le gérer ; et 
b) Recommander des mesures de conservation et de gestion. 

Article 11. Le Comité financier et administratif 

Le Comité financier et administratif fournit des conseils financiers et administratifs à la 
Commission et, entre autres, a notamment les fonctions suivantes : 

a) Contrôler l’exécution du budget et examiner les rapports financiers vérifiés ; et 
b) Examiner et recommander le budget prévisionnel pour approbation. 
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Article 12. Le Comité de conformité 

Le Comité de conformité fournit à la Commission des informations, des conseils et des 
recommandations sur la mise en œuvre et le respect des mesures adoptées afin de donner effet à 
l’objectif de la présente Convention et a les fonctions suivantes : 

a) Coordonner les activités en matière de conformité ; et 
b) Assurer la coordination avec les autres Comités sur les questions d’intérêt commun. 

Article 13. Le Secrétariat 

Le Secrétariat est dirigé par un Secrétaire exécutif et a les fonctions suivantes : 
a) Fournir des services à la Conférence ministérielle, à la Commission et à ses organes 

subsidiaires pour faciliter l’exécution de leurs fonctions ; 
b) Établir des règles et procédures pour l’exploitation, le fonctionnement et la nomination de 

son personnel, à soumettre à la Commission pour approbation ; 
c) Proposer la création ou la suppression des postes selon ce qui est jugé nécessaire pour 

l’exercice de ses fonctions, avec l’approbation de la Commission ; 
d) Se procurer des ressources, en supplément des contributions versées par les Parties, afin 

d’exécuter et mettre en œuvre les programmes de la Commission ; 
e) Établir des partenariats avec d’autres organisations ; et 
f) S’acquitter de toutes les autres fonctions que la Commission peut déterminer. 

Article 14. Coordonnateurs nationaux 

Chaque Partie peut désigner, à ses frais, un coordonnateur national chargé de coordonner la 
participation sectorielle au niveau national. 

Article 15. Finances et budget 

1) Chaque Partie prend en charge les frais de sa propre délégation à toute réunion tenue en 
application de la présente Convention. 

2) Les Parties contribuent à parts égales au budget de la Commission qui est payable dans la 
monnaie du pays où se trouve le siège de la Commission. 

3) Le Secrétaire exécutif soumet à chaque Partie les projets de budget annuel pour les deux 
exercices à venir au plus tard 60 jours avant la réunion annuelle de la Commission. 

4) Une Partie qui, pendant deux années consécutives, omet de payer ses contributions, n’a 
pas le droit, jusqu’à paiement de ses arriérés, de participer à la prise de décisions et à l’adoption de 
recommandations dans le cadre de la Commission. 

Article 16. Décisions et recommandations 

1) Les décisions et recommandations de la Commission sont prises par consensus. 
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2) En ce qui concerne les décisions et recommandations sur des questions transfrontalières 
ne concernant que deux Parties, il y a consensus dès lors que ces décisions et recommandations 
sont soutenues par les Parties concernées. 

Article 17. Obligations 

1) Chaque Partie prend des mesures pour assurer la mise en œuvre de la présente 
Convention et de toutes les décisions et mesures convenues en vertu de celle-ci, y compris 
l’adoption de la législation nécessaire. 

2) Chaque Partie présente à la Commission un rapport annuel indiquant les mesures qu’elle 
a prises afin de mettre en œuvre les décisions de la Commission et de donner suite aux 
recommandations de cette dernière. 

Article 18. Coopération avec d’autres organisations 

1) La Commission cherche à développer des relations de coopération et peut conclure des 
accords avec des organisations qui peuvent contribuer à ses travaux. 

2) La Commission prévoit la participation à ses réunions à titre d’observateurs, sur 
invitation ou sur demande, d’organisations ayant une compétence particulière dans les domaines 
d’activité de la Commission, conformément à son règlement intérieur. 

Article 19. Règlement des différends 

1) Les Parties coopèrent afin de prévenir les différends. 
2) S’il survient des différends entre les Parties quant à l’interprétation ou à l’application de 

la présente Convention, les Parties concernées se consultent au plus tôt afin de régler le différend 
par voie de négociation ou par tout autre moyen dont elles conviennent. 

Article 20. Langues 

Les langues officielles sont l’anglais et le portugais. 

Article 21. Siège 

Le siège est établi en Namibie. 

Article 22. Signature, ratification, acceptation et approbation 

1) La présente Convention est ouverte à la signature des Parties le 18 mars 2013. 
2) La présente Convention est soumise à ratification, acceptation ou approbation 

conformément au droit et aux procédures internes en vigueur dans les pays des Parties. 
3) Les instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation sont déposés auprès du 

dépositaire. 
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Article 23. Entrée en vigueur 

La présente Convention entre en vigueur 30 jours après le dépôt auprès du dépositaire du 
dernier des instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation par les Parties. 

Article 24. Réserves et exceptions 

La présente Convention n’admet ni réserves ni exceptions. 

Article 25. Déclarations 

L’article 22 n’interdit pas à une Partie, au moment où elle signe ou ratifie la Convention, de 
faire des déclarations, quels qu’en soient le libellé ou la dénomination, notamment en vue 
d’harmoniser ses lois et règlements avec la Convention, à condition que ces déclarations ne visent 
pas à exclure ou à modifier l’effet juridique des dispositions de la Convention dans leur 
application à cette Partie. 

Article 26. Rapport avec d’autres instruments internationaux 

La Convention ne modifie en rien les droits et obligations des Parties qui découlent d’autres 
accords compatibles avec elle, et qui ne portent atteinte ni à la jouissance par les autres Parties des 
droits qu’elles tiennent de la Convention, ni à l’exécution de leurs obligations découlant de celle-ci. 

Article 27. Amendements 

1) Toute Partie peut proposer des amendements à la présente Convention, qu’elle soumet à 
l’examen de la Commission. Toute proposition de la sorte se fait par communication écrite 
adressée au Secrétaire exécutif au moins 60 jours avant la réunion de la Commission au cours de 
laquelle elle doit être examinée. Le Secrétaire exécutif transmet sans délai cette communication à 
toutes les Parties. 

2) Les amendements à la présente Convention sont examinés lors de la réunion annuelle de 
la Commission, à moins qu’une majorité des Parties ne demande une réunion spéciale en vue 
d’examiner les amendements proposés. Une réunion spéciale peut être convoquée, mais le préavis 
ne peut être de moins de 60 jours. Le Secrétaire exécutif se charge de transmettre dans les 
meilleurs délais à toutes les Parties le texte de tout amendement convenu. 

3) Les amendements à la présente Convention entrent en vigueur pour la Partie qui les 
ratifie ou y adhère le trentième jour suivant le dépôt de l’instrument de ratification ou d’adhésion 
par au moins deux des Parties. 

Article 28. Retrait 

Une Partie peut, par voie de notification écrite adressée au dépositaire, se retirer de la présente 
Convention et indiquer les motifs de sa décision. Le fait de ne pas indiquer de motifs n’entache 
pas la validité du retrait. Le retrait prend effet un an après la date à laquelle la notification a été 
reçue, à moins que celle-ci ne prévoie une date postérieure. 
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Article 29. Transition 

1) Les comités, sous-comités et groupes de travail existants établis en vertu de l’Accord 
provisoire restent en vigueur tant qu’ils ne sont pas dénoncés ou révisés par la Commission. 

2) Les décisions, recommandations et autres accords adoptés dans le cadre de l’Accord 
provisoire restent tous valables dans la mesure où ils sont compatibles avec la présente 
Convention ou ne sont pas explicitement éteints par celle-ci. 

Article 30. Dépositaire 

La République de Namibie est le dépositaire de la présente Convention et des modifications 
qui y sont apportées. Le dépositaire enregistre la présente Convention auprès du Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies, conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations 
Unies. 

Article 31. Textes faisant foi 

Les textes en anglais et en portugais de la présente Convention font également foi. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention en 

langues anglaise et portugaise. 
FAIT à Benguela, le 18 mars 2013. 

Pour le Gouvernement de la République d’Angola : 
[VICTORIA DE BARROS NETO] 

[Ministre de la pêche] 

Pour le Gouvernement de la République de Namibie : 
[BERNHARD ESAU] 

[Ministre de ma pêche et des ressources marines] 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
[EDNA MOLEWA] 

[Ministre des affaires environnementales]  


